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Les événements à venir : 

31-mai MOTO-CROSS Manre MC Manre 

31-mai ENDURO ZUE Rocroi MCP Rocroi 

6 et 7 Juin 
MOTO-CROSS CF Cadet INTER 

LIGUE 
Montgueux UM Aube 

13 et 14 Juin CF ENDURO Bar/Seine AMC Gye en Champagne 

13 et 14 Juin TRANSARDENNAISE Charleville MC Charleville 

13 et 14 Juin   ENDURANCE TT QUAD Goncourt Chaumont Enduro 52 

21-juin Stage Spécial ENDURO Vatry DELAHAUT M. 

21-juin MOTO-CROSS Domaine de Foolz AS Domaine de Foolz 

27 & 28 juin Stage kids Taillette DELAHAUT M. 

27-juin ENDURO : Réunion Commission   DUBOIS D. 

28-juin ENDURANCE TT Vatry MVCC 

28-juin TRIAL Monthermé MCP Rocroi 

 

    Compte rendu de la réunion  

 de la Commission de Moto-Cross 

 Le 15 Mai 2015 à Sainte Ménéhould 

 
 

Etaient présents : 

- Mr CHAPLAIN Laurent (Président) 

- Mr SEGUIN Philippe (Vice-Président) 

- Mr DELANDHUY Jean-Noël (Membre) 

- Mr DUJANCOURT Olivier (Membre) 

- Mr GABREAUX Mickaël (Membre) 

- Mr LAROSE Didier (Membre) 

- M. SIMON Alain (Membre) 

- Mr VIGREUX Jean Marc (Membre) 

- Mme RONFLETTE Emilie (Membre) 

- Mr COLLADO Anthony (Membre) 

- Mr PLAQUIN Xavier (Membre) 

La réunion de la Commission d’Enduro 
Aura lieu le Samedi 27 Juin 2015 
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- Mr RONGIARD Pascal (Membre) 

- Mr FREREBEAU Jean Pierre (Membre) 

- Mr DUBUS Thierry (Membre) 
 

 

Invités : 

- Mr TOURTE Jean Pol (Président de la LMCA) 

- Mlle TESSIER Amandine (Secrétaire Administrative de la LMCA) 
 

Absents excusés : 

- Mr FAIVRE Joël (Membre) 

- Mr GOURDET Marcel (Membre) 

- Mr DELANDHUY Jean Noel (Membre)

 
Laurent CHAPLAIN ouvre la séance à 18h45 et remercie les membres présents. 

 

Interligue 125cc à Montgueux : 
 

Laurent CHAPLAIN demande aux membres de la commission de moto cross si la sélection 

des pilotes se fait par rapport au classement du championnat ou par rapport à la régularité des 

pilotes. Finalement, la sélection se fait au cas par cas. 

 

Les pilotes sélectionnés pour représenter la Champagne Ardenne sont : 

- Jimmy BOUCHET 

- Cyril SERISIER 

- Jean Christophe COCHARD 

- Loïs DEPUISET 

- Maxime SOT 

- Quentin MAUCLAIRE 

- Ferdinand LAMOUREUX 

- Victor GAY (réserviste) 

 

Le tarif de l’engagement de l’équipe s’élève à 235 €. Cette somme doit être réglée par la 

Ligue au club organisateur. 

 

L’équipe étant composée de 7 pilotes seuls les 6 meilleurs résultats seront retenus. 

 

Jean Pol TOURTE propose que la Ligue paye les récompenses pour l’interligue. 

 

Laurent CHAPLAIN demande l’achat de plusieurs oriflammes pour représenter la Ligue car 

l’an dernier seul la Champagne Ardenne n’avait pas de drapeaux. 

Emilie RONFLETTE propose de voir avec M. AMOURIQ pour les oriflammes étant donné 

qu’il est parent d’un pilote éducatif et qu’il a une entreprise « Pano boutique ». 

Jean Pol TOURTE propose qu’elle s’en charge.(hors réunion, après communication des tarifs, 

JP Tourte trouve un autre fournisseur nettement moins cher. Il se chargera de la commande.)   

Les oriflammes devront être composées du Logo de la LMCA et de la mention « Ligue 

Motocycliste de Champagne Ardenne » au couleur de la Champagne Ardenne (Jaune et Vert). 

 

La commission déplore le comportement inacceptable de l’UM Aube qui a annulé une 

manche de l’open B le samedi, sans ne rien dire à personne. Les dirigeants de la Ligue ont 

reçu une nouvelle fois de nombreuses critiques.  
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Coupe des Régions : 19 et 20 Septembre : 
 

Laurent CHAPLAIN demande qui sera présent comme délégué ? Il sera lui-même présent. 

Mickael GABREAUX et Jean Marc VIGREUX souhaitent y aller, sauf si les vendanges 

tombent en même temps. 

Thierry DUBUS ira lui aussi sauf si il a un imprévu. 

 

Les pilotes susceptibles d’aller à la coupe des régions sont :  

En catégorie 85 cc : 

- Tanguy PROST 

- Théo MARTIN 

- Aurélien WILTGEN 

- Emilien BOURRE 

 

En Open : 

- 125 : Jimmy BOUCHET, Maxime SOT 

- 250 : Maxime SOT (si il peut rouler avec une 250) 

- 450 : Jimmy BEURVILLE, Maxime DELAHAUT, Johan DELAGNEAU, David Ré, 

Pierre SANDOZ. 

 

Point sur les épreuves du début de saison : 
 

Sainte Ménéhould :  

Une grande liste de pilotes en attente. 

Des pilotes ont sauté sous drapeaux jaunes pendant les essais chronos, la sanction a été de 

rentrer dernier pour les manches et l’exclusion en cas de récidive. Les numéros des pilotes 

sont enregistrés sur l’ordinateur afin de savoir quel pilote est déjà averti. 

En catégorie 125cc, à la fin de la deuxième manche, 3 moteurs ont été démontés (Jason 

DEPIERREUX, Jimmy BOUCHET et Cyril SERISIER). 

 

Moulin St Hubert :  

Problème de compréhension entre la Ligue et le club organisateur concernant les inscriptions. 

Le club a eu des désistements, ils ont remplacé les pilotes sans savoir qu’ils en avaient de 

trop. Ces pilotes ont donc fait que les essais libres et les essais chronos. 

En motos anciennes, deux pilotes différents ont roulé sur la même moto, le père a roulé une 

partie de la journée et le fils a roulé l’autre partie de la journée.  

Le speaker était incompétent. 

 

Champignol lez Mondeville : 

Les horaires ont changé entre l’envoi des confirmations d’engagements et le passage à 

l’administratif. 

Les entrées grilles de la catégorie Trophée Open ont été inversées. 

Le club a pris des engagements en papier en catégorie éducatif. 

Le terrain a été retouché pendant les essais car deux appels de saut étaient trop dangereux. 

Emilie RONFLETTE a rencontré des problèmes avec deux parents de l’éducatif Grégory 

MAIRE (père de Paulo DUSCHENE) et Romain ERIBON (père de Enzo ERIBON), elle s’est 

fait insulter par Grégory MAIRE alors qu’elle lui demandait de respecter le règlement. Par la 

suite, elle a saisi le Tribunal de Discipline et d’Arbitrage car elle trouve que la sanction 

donnée le jour de l’épreuve par les délégués ne correspondait pas à la gravité des faits. 

Gros cafouillage au moment de la consolante. Certains pilotes ont pris le départ en retard car 

le speaker avait annoncé la pause. Après drapeau rouge, un second départ a été donné. 
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La Neuville aux Joûtes : 

L’arrosage était trop intensif pour le matin, le terrain était donc noyé. 

 

Bogny sur Meuse : 

Il faut que le club trouve autre chose pour cacher la personne qui fait tomber la grille car les 

pilotes peuvent facilement anticiper le départ. 

Modifier l’emplacement du pré parc car la sortie des pilotes se trouve à la même place. 

Le Directeur de Course ne s’est pas rendu compte que les Kids étaient passés 1 fois de trop  

devant lui, Emilie RONFLETTE les a donc arrêtés elle-même. 

La montée jusqu’au terrain est toujours aussi difficile. 

 

Poulangy : 

Mauvaises conditions climatiques. 

Samuel BARROS n’a pas fait un tour chrono car il est resté bloqué en bas du terrain. Etant 

bien placé au Championnat, il est venu demander au délégué de la journée Ludovic 

DUJANCOURT s’il pouvait refaire ses chronos avec une autre catégorie. Celui-ci a donc 

demandé confirmation à la direction de course et au chronométrage. La réponse a été 

négative. Le pilote a été voir Laurent CHAPLAIN, deuxième délégué de l’épreuve en lui 

disant que le 1
er

 délégué était d’accord, mais qu’il fallait l’accord de Laurent pour que ce soit 

« Ok », Laurent CHAPLAIN a donc accepté, en ne sachant pas que Ludovic avait refusé.  

Jimmy BEURVILLE a reproché à Laurent CHAPLAIN qu’il n’y avait pas de sonorisation 

dans le deuxième parc pilote, ni de citerne à eau. 

 

Hermonville : 

La sono s’est branchée sur le groupe du chronométrage. 

La zone de l’arrêt mécanique n’est pas assez grande, si un pilote s’arrête à l’entrée, il bloque 

le passage aux autres. 

 

Fresne les Reims :  

Le terrain a été griffé mais sans arrosage, donc beaucoup de poussière. 

Sofian AMRANI (pilote éducatif) a tapé un autre pilote de sa catégorie. Emilie RONFLETTE 

l’a fait appeler plusieurs fois au micro, mais il n’est jamais venu. Elle a donc voulu le 

déclasser des deux manches. Lorsqu’elle l’a annoncé aux parents de Sofian, il s’est énervé. 

Philippe SEGUIN a dit qu’il ne fallait pas le déclasser des deux manches mais seulement de la 

manche où le problème est survenu. 

Le Président de l’éducatif n’étant pas délégué ce jour-là, son avis ne pouvait être pris en 

compte. 

Les membres de la commission de moto cross proposent la suppression des 2 manches. 

POUR : 12 

CONTRE : 2 (les deux membres pensent que la sanction  n’est pas assez grande). 

ABSTENTION : 0 

Une lettre sera envoyée à Sofian AMRANI pour l’informer. 

 

Emilie RONFLETTE s’est « accroché » avec Jimmy BOUCHET à la fin de la deuxième 

manche des 125 Ligue. Elle n’a pas souhaité porter  réclamation. Par la suite une explication 

entre les protagonistes et le Président de la Commission a permis d’apaiser la situation. 

 

Masters Kids 2015 : 
Emilie RONFLETTE a monté une équipe «  Les Bouchons de Champagne » pour le Masters 

Kids 2015. 

 

Plusieurs des meilleurs pilotes kids refusent de représenter la Champagne et préfèrent 

s’aligner avec le GIPSY SEGUY,  équipe composée par l’ancien Champion  Le Trésorier de 
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la Ligue a déclaré dernièrement que les pilotes ne doivent pas penser à la CHAMPAGNE que 

lorsque ça les arrange. Rares sont les ligues qui ont des championnats kids aussi étoffés. 

Quelles ligues proposent 4 stages gratuits dans l’année à ses jeunes ? Quelles ligues 

subventionnent plus de la moitié du prix de la licence kids. Sans doute aucune. En 

conséquence, il pense normal que nos pilotes représentent notre région lorsqu’ils sont à 

l’extérieur et en particulier aux masters kids. C’est pourquoi, il a proposé que la Champagne 

Ardenne n’attribue pas les 100€ sur la licence kids aux pilotes qui choisissent une autre 

équipe que la CHAMPAGNE. 

Les membres sont favorables à cette idée. Elle sera proposée au Comité Directeur de la 

LMCA. 

 

Laurent CHAPLAIN clôture la séance à 23h30. 

 
 
 
 Compte rendu de la réunion  

 du Comité Directeur de la LMCA 

 Le 22 Mai 2015 à Sainte Ménéhould 

 
 
 
Etaient présents : 

- Mr TOURTE Jean Pol 

(Président 

- Mr GIRAUX Michel 

(Trésorier) 

- Mr CHAPLAIN Laurent 

(Membre) 

- Mr DUBOIS Didier 

(Membre) 

- Mr DUJANCOURT 

Ludovic (Membre) 

- Mr DUPUIS Philippe 

(Membre) 

- Mr GABREAUX Mickaël 

(Membre) 

- Mr LAROSE Didier 

(Membre) 

- M. SIMON Alain 

(Membre) 

- Mr VIGREUX Jean Marc 

(Membre) 

- Mr CHEURLIN Nicolas 

(Membre) 

- Mr DUBUS Thierry 

(Membre) 

- Mr TAVENAUX Olivier 

(Membre) 
 

Invités : 

- Mlle TESSIER Amandine 

(Secrétaire 

Administrative de la 

LMCA) 

- Mr COLLADO Anthony 

(Membre de la 

Commission de Moto 

Cross) 

- Mr GOURDET Marcel 

(Membre de la 

Commission de Moto 

Cross) 

Absents excusés : 

- Mr FAIVRE Joël (Vice-

Président) 

- Mr SOT Michel (Vice-

Président) 

- Mr DELANDHUY Jean 

Noel (Secrétaire Général) 

- Mr FRIQUET Joël 

(Membre) 

- Mr MICHAUDET Cyril 

(Membre) 

- Mr RAGUET Patrick 

(Membre) 

- Mr SEGUIN Philippe 

(Membre) 

 
Jean Pol TOURTE ouvre la séance à 19h35 et remercie les membres de leur présence, et 

cite les membres absents excusés. 

 

Il donne à chaque membre un dossier composé des statuts de la ligue, du règlement 

intérieur, du code de discipline et d’arbitrage et l’historique de la ligue. 150 exemplaires ont été 

tirés. Ils sont destinés aux Dirigeants de la Ligue et à tous les clubs. Pour l’obtenir, il suffit 

d’envoyer un mail au secrétariat de la la Ligue. 
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Approbation du compte rendu du 27 Février 2015 : 

Aucun membre n’a de question à poser. 

 

Vie de la Ligue : 

Représentant du Président de la Ligue à la FFM : 

Didier DUBOIS a représenté la LMCA mercredi dernier à la réunion des Présidents de 

Ligue à la FFM. 

La prochaine Assemblée Générale de la FFM sera élective, les statuts de la FFM 

changeront, ils seront envoyées sous une semaine à toutes les ligues. 

Il est demandé d’avoir une parité homme/femme dans les dirigeants, le taux devrait être 

de 25%. 

Concernant le nouvel intranet, quelques problèmes ont été résolus rapidement, en 

revanche le paiement des licences en 3 fois est supprimé en raison de problème rencontrés au 

niveau du 2
ième

 paiement. La gestion des quitus est à revoir car les clubs se plaignent de ne pas 

savoir quels pilotes quittent le club. Un certificat médical type deviendra peut être obligatoire car 

les certificats des médecins sont parfois mal remplis ou peu compréhensibles. 

Les règlements particuliers complétés sur l’ordinateur sont de plus en plus utilisés. 

Certains représentants ont demandés pourquoi ne pas mettre en place ce système pour les 

rapports de clôture. 

Parmi les ligues, en ce qui concerne les licences, certaines sont en baisses, d’autres 

inchangées et d’autres en  augmentation. La  Champagne Ardenne est très légèrement en 

avance : +  15 licences à ce jour.  

Les pass-circuit sont en augmentation, l’idée a été évoquée pour l’instaurer en moto-

cross. 

Concernant les expertises des circuits UFOLEP, des membres de CDSR demandent à être 

rémunéré dans certaines ligues. La réactivité après le passage de l’expert sécurité pour la 

conformité des terrains est meilleure par les clubs UFOLEP que les clubs FFM. 

Jacques BOLLE, Président de la FFM souhaiterait professionnaliser les Ligues. 

La FFM adhère au COSMOS. 

 

Secrétariat : 

Amandine TESSIER demande à ce que les rapports de clôture soient dûment complétés et 

envoyés en double exemplaire à la Ligue. 

 

Trésorerie : 

Michel GIRAUX informe que la Ligue se porte bien. 75.000 € sont  placés sur un livret et 

30.000 € sont sur le compte courant. Il va donc se renseigner pour les placer. 

Ces sommes, conséquentes en milieu d’année, se réduiront sensiblement dans les mois à 

venir puisque le plus gros des recettes est effectué (licences) et le plus gros des dépenses à venir 

(déplacement des commissaires : 30.000€, coupe des Régions, AG élective, etc….) 

Michel n’a pas eu le temps d’imprimer des feuilles de résultats, il propose aux membres 

de leurs envoyer par mail. 

 

Point sur les subventions : 

La Ligue a reçu une subvention de 6300 € par le Conseil Régional. 

 

Assemblée Générale 2016 : 

L’Assemblée sera élective, elle sera organisée par le MCCA HERMONVILLE, sans 

doute le 23 Janvier 2016. 

Jean Pol TOURTE propose de faire mieux pour l’Assemblée Elective, soit un spectacle 

pour la soirée ou autre chose. 

Jean Marc VIGREUX a réservé une salle de 200 personnes, il va se renseigner pour le 

prix d’une plus grande salle. 
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Site de la Ligue : 

Jean Pol TOURTE a cherché un renseignement sur le Trial, il s’est rendu sur le site et à 

découvert que le site n’était pas à jour, tous les documents (règlements, classements...) datent de 

l’année dernière. 

Philippe DUPUIS répond que les classements datent de 2014 car il n’y a pas encore eu 

d’épreuves cette année, la première épreuve ayant été reportée. Il va se renseigner avec la 

personne gère la discipline sur le site pour mettre les documents à jour. 

Jean Pol TOURTE regrette la lenteur lorsque l’on veut ouvrir le site sur internet. Il faut 

entre 15 et 30 secondes pour que les images apparaissent. Certains membres sont d’accord avec 

lui. D’autres n’ont pas de problème. Une personne pense que les images sont trop lourdes. 

 

Commission de Moto-Cross : 
Laurent CHAPLAIN a organisé une réunion vendredi dernier.  

Les épreuves du début de saison se sont bien passées dans l’ensemble. Quelques 

problèmes avec Sofian AMRANI qui a tapé un autre pilote. 

Concernant le calendrier, l’UM Aube a supprimé une catégorie (Trophée Open pour un 

National Open), le Team Menou MotoCross n’a jamais redonné sa date définitive à Laurent 

CHAPLAIN. 

Les séries étaient complètes en début d’année mais le manque de pilote commence à se 

faire ressentir. 

Le Stage de Détection pour les jeunes aura lieu le 7 et 8 Juillet. 

Interligue 125cc : La Ligue prend en charge l’inscription de l’équipe et les récompenses. 

Michel GIRAUX demande pourquoi la Ligue ne prendrait pas à sa charge les payes ? 

Sachant que l’année dernière les frais de déplacements de l’équipe ont coûté environ 1800 € et 

que cette année il n’y en aura pas. 

Vote pour que la ligue prenne en charge les payes (1295 €) : 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : 13 

Jean Pol TOURTE propose de faire des autocollants, il s’est déjà renseigné pour 1000 

pièces (5cm/5cm) : 245 € 

Les membres optent pour 5000 pièces (7cm/7cm) et pour quelques grands autocollants 

pour le camion de chronométrage. 

Coupe des Régions : La liste n’est pas encore définitive. 

 

Collège de Chronométrage : 
Les premières épreuves se sont bien passées malgré un certain nombre de transpondeurs 

défectueux. 

Il manquerait environ 50 transpondeurs pour les endurances. 

Vote pour l’achat de 100 transpondeurs : 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : 13 

Suite à la démission de Sandrine SEGUIN la demande de Laétitia DANEL qui souhaitait 

s’impliquer dans le chronométrage a été acceptée.  

Le Président de la Ligue demande si elle donne satisfaction. 

La réponse est oui. 

En conséquence, le Président de la Ligue propose de la coopter au collège de 

Chronométrage. 

Vote contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : 13 
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Commission d’Enduro : 
Didier DUBOIS informe que 3 épreuves se sont déjà déroulées depuis le début de saison. 

Il s’agit de Condé, Buzancy et Epernay, les épreuves se sont bien passées sauf pour Buzancy où 

les conditions climatiques étaient mauvaises. 

Jean Pol TOURTE explique à Didier DUBOIS que les tableaux de classements envoyés 

par Bruno DANCOURT pour le Grand Est sont trop grands, nous sommes obligés de les réduire 

un maximum pour le rendre en image. 

 

Commission de Trial : 
Philippe DUPUIS précise que pour le moment aucune épreuve n’a eu lieu. 

Il y a eu un Trial amical à Neuville.  

Les membres demandent comment il a été organisé, car il n’a pas été officialisé.  

Que se passerait-il en cas d’accident. 

Philippe DUPUIS déclare qu’il va s’occuper du problème. 

 

Face aux problèmes rencontrés par la discipline trial qui connait un lent mais récurent 

déclin, Philippe DUPUIS a pris contact avec la Ligue de Lorraine pour un regroupement. Celle-

ci n’ayant pas répondu, il demande au comité l’autorisation de contacter  la Picardie.   

Jean Pol TOURTE trouve que c’est dommage de ne pas avoir de nouvelle de la Lorraine, 

car administrativement, politiquement et sportivement, l’avenir de notre région est tourné vers 

l’est. 

Vote pour prendre contact avec d’autres ligues pour un regroupement : 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : 13 

La Ligue a rencontré un problème en début de saison avec Basile GAUTHEROT qui a 

organisé une session de CASM alors qu’aucuns membres de la Ligue n’étaient au courant. Il ne 

peut y avoir de passage de CASM en Champagne sans concertation avec la ligue. Quelques jours 

plus tard, une cession officielle a dû être annulée par manque de candidats. 

 

CASM : 
Il faut trouver une solution pour faire des sessions de CASM en cours de saison malgré le 

peu de monde qui souhaite le passer pendant la saison car les gens refoulés vont le passer dans 

d’autres ligues. 

Thierry DUBUS explique qu’il veut bien les faire passer, mais il faudrait réajuster le prix 

versé au formateur lorsque le CASM est individuel ou avec peu de personnes car le temps 

consacré est le même. 

 

Commission Vitesse, Tourisme et Rallye Routiers : 
Olivier TAVENAUX refuse de prendre la parole. 

 

Collège Technique : 
Joël FRIQUET est absent excusé. 

La Ligue déplore le comportement de Jean Luc PARANT. Celui-ci avait accepté une 

délégation à l’enduro d’Epernay, mais au dernier moment, il a changé d’avis et lorsqu’il a 

envoyé un mail à Joël FRIQUET le samedi, celui-ci était parti à un championnat de France. Il n’a 

donc découvert le mail que le lundi. Ce comportement est bien sur inadmissible. 

Le Président du MC EPERNAY a évidemment fait des reproches à la Ligue. 

 

Collège des Commissaires : 
Les commissaires sont nombreux sur toutes les épreuves. Il n’y a pas encore eu de 

problème en ce domaine. 

Thierry STEVENNE a posé problème à l’épreuve de Poulangy en tant que responsable 

des commissaires. 
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Les commissaires sont satisfaits de leurs blousons, ils remercient la ligue. 

Marcel GOURDET a distribué les blousons à la première épreuve à Sainte Ménéhould, il 

s’est fait voler le seul 3XL qu’il avait commandé. 

 

Collège Educatif : 

Philippe SEGUIN  est absent excusé. 

 

Masters Kids : 

Ludovic DUJANCOURT prend la parole et explique qu’il a eu M. ARCHIMBAUD 

au téléphone. M. ARCHIMBAUD lui a dit qu’il avait inscrit son fils au Masters Kids sans 

équipe. Ludovic DUJANCOURT lui a dit qu’il serait surement rattaché à la Champagne 

Ardenne étant donné qu’il y est licencié. M. ARCHIMBAUD lui répond que non car il a 

précisé qu’il ne souhaitait pas rouler pour la Champagne Ardenne étant donné que c’était 

Emilie RONFLETTE qui la gère. Ludovic lui a donc précisé de faire attention, car il ne 

serait pas remboursé d’une partie de sa licence s’il roulait dans une autre équipe. 

Les membres confirment que si le pilote ne souhaite pas rouler pour représenter la 

Champagne Ardenne, il ne sera pas remboursé. Les pilotes qui vont au Masters Kids pour 

la Champagne Ardenne, c’est pour représenter la Champagne Ardenne et non Emilie 

RONFLETTE. 

Ludovic DUJANCOURT regrette qu’Emilie RONFLETTE ne soit pas là ce soir car 

il avait des choses à lui dire. 

Jean Pol TOURTE demande le vote pour que La Ligue ne subventionne plus les 100 

€ de remboursement de licence pour les pilotes qui représentent une autre équipe ou un 

autre team que la Champagne au Masters Kids. 

Contre : 1    (L.DUJANCOURT) 

Abstention : 1   (O.TAVENAUX) 

Pour : 11 

 

Jean-Pol TOURTE évoque la situation d’Emilie RONFLETTE, il rappelle 

l’incroyable travail qu’elle a effectué depuis son arrivée à l’éducatif. La quasi-totalité des 

pilotes et des parents sont charmants, mais il y en a une poignée qui gangrène le parc 

coureur et cela est intolérable. Ces gens-là doivent changer radicalement ou disparaitre. Il 

ne veut plus entendre dire qu’Emilie est au bord de la démission à cause de crétins 

irresponsables. Il rappelle qu’un pilote, fraichement arrivé en 65cc est sous le coup d’une 

affaire disciplinaire, suite aux insultes de ses parents à l’encontre d’Emilie lors de l’épreuve 

de Champignol. Exemple d’insultes «  Cette grosse connasse, je vais la défoncer » 

Le Président de la Ligue demande le vote officiel d’un soutien ABSOLU à Emilie 

RONFLETTE. 

Vote : 13 voix pour un soutien ABSOLU à Emilie RONFLETTE. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Un membre demande si le mieux ne serait pas de supprimer la catégorie kids. Après 

discussion, le Président reconnait que l’idée devra être creusée si la situation perdure. Un 

autre émet l’idée que les parents pourraient peut-être faire un ménage interne. 

 

Le Président rappelle qu’Emilie RONFLETTE n’a pas pouvoir de décision. Elle a 3 

niveaux au-dessus d’elle. D’abord le Président du collège éducatif, qui lui-même dépend de la 

Commission de Moto-Cross, le tout étant chapeauté par le Comité Directeur et le Président de la 

Ligue. Si un pilote est mécontent, il n’a donc nullement à s’en prendre à celle qui sacrifie son 

temps pour assurer son loisir dans de bonnes conditions. A l’extrême, le seul responsable, c’est 

le Président de la Ligue. 

 

 



882 
 

Questions Diverses : 
Philippe DUPUIS souhaiterait avoir des explications concernant le vote des frais de 

déplacement lors du dernier Comité Directeur.  

Michel GIRAUX répond que tout le monde doit avoir le même taux de défraiement c’est 

pour cela que le vote a eu lieu.  

Philippe DUPUIS répond que les Brevetés Fédéraux devraient être considérés comme des 

salariés et bénéficier du tarif du code des impôts.. 

 

Jean Pol TOURTE clôture la séance à 23h45. 

 

 

ETAT DES LICENCES A AUJOURD’HUI 
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EXERCICE 2015 

COMPTES DE CHARGES 
charges 

2015 
% 

bud. prév. 
2015 

rapprochement % 

60 ACHATS 15 064,22 € 18% 11 150,00 € 3 914,22 € 35% 

6001 matériel bureau+informatique 218,35 € 0% 1 000,00 € -781,65 € 22% 

6002 fournitures de bureau 796,11 € 1% 2 500,00 € -1 703,89 € 32% 

6003 carburant camionnette 339,89 € 0% 800,00 € -460,11 € 42% 

6004 CASM  3 363,37 € 4% 1 500,00 € 1 863,37 € 224% 

6005 Matériel chronométrage 671,54 € 1% 2 000,00 € -1 328,46 € 34% 

6006 Licences 4 755,00 € 6% 0,00 € 4 755,00 €   

6007 Matériels divers (autres commissions) 2 192,00 € 3% 1 000,00 € 1 192,00 € 219% 

6008 Matériel Commission Technique 2 497,96 € 3% 1 500,00 € 997,96 € 167% 

6009 Guidons 20,00 € 0% 700,00 € -680,00 € 3% 

6010 Achats divers 210,00 € 0% 150,00 € 60,00 € 140% 

61 SERVICES EXTÉRIEURS 3 502,40 € 4% 2 800,00 € 702,40 € 25% 

6101 Entretien matériel de bureau + informatique 0,00 € 0% 300,00 € -300,00 € 0% 

6102 Entretien camion 0,00 € 0% 1 000,00 € -1 000,00 € 0% 

6103 Assurances 937,60 € 1% 1 000,00 € -62,40 € 94% 

6104 Documentation (bulletin ligue…..) 1 038,00 € 1% 0,00 € 1 038,00 €   

6105 Location de salles 358,00 € 0% 500,00 € -142,00 € 72% 

6108 site d'engagement en ligne 1 168,80 € 1% 0,00 € 1 168,80 €   

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 57 330,96 € 67% 176 770,00 € -119 439,04 € -68% 

6201 Frais de déplacements 495,20 € 1% 2 500,00 € -2 004,80 € 20% 

6202 Frais mission Chronométrage, Commissaires 2 900,00 € 3% 35 000,00 € -32 100,00 € 8% 

6203 
Publicité Communication (banderolles, maillots, 
blousons) 2 270,00 € 3% 2 000,00 € 270,00 € 114% 

6204 Aide aux clubs 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

6205 Réunions ( Comité Directeur, commissions) 3 896,95 € 5% 6 000,00 € -2 103,05 € 65% 

6206 Coupes des régions, inter-ligues, inter-clubs 300,00 € 0% 10 120,00 € -9 820,00 € 3% 

6207 Assemblée Générale 6 603,18 € 8% 12 000,00 € -5 396,82 € 55% 

6208 Frais postaux  1 003,86 € 1% 1 400,00 € -396,14 € 72% 

6209 Téléphones 1 030,50 € 1% 3 200,00 € -2 169,50 € 32% 

6210 Site internet 97,79 € 0% 0,00 € 97,79 €   

6211 Médecine du travail Ste Menéhould 65,00 € 0% 0,00 € 65,00 €   

6213 Frais de déplacements secrétaire 415,30 € 0% 2 500,00 € -2 084,70 € 17% 

6214 Déplacements CDSR  113,30 € 0% 800,00 € -686,70 € 14% 

6215 Remboursement aux pilotes 391,00 € 0% 1 500,00 € -1 109,00 € 26% 

6218 Divers mariage décès 200,00 € 0% 500,00 € -300,00 € 40% 

6219 Récompenses Kids 106,50 € 0% 200,00 € -93,50 € 53% 

6220 Ecole de Trial 4 166,20 € 5% 6 000,00 € -1 833,80 € 69% 

6221 Stages Motocross 2 448,00 € 3% 7 000,00 € -4 552,00 € 35% 

6222 Stages Enduro 0,00 € 0% 1 000,00 € -1 000,00 € 0% 

6223 Engagements Epreuves 26 587,00 € 31% 75 000,00 € -48 413,00 € 35% 

6225 Coupes AG 2 194,05 € 3% 3 000,00 € -805,95 € 73% 

6226 Formation des officiels 966,60 € 1% 1 000,00 € -33,40 € 97% 

6229 Formation secrétaire 360,00 € 0% 0,00 € 360,00 €   

6230 Indemnités des formateurs CASM + Guidons 325,20 € 0% 3 000,00 € -2 674,80 € 11% 

6231 Indemnités des formateurs ( stages des officiels)  0,00 € 0% 500,00 € -500,00 € 0% 

6232 Affiliation CROS 382,00 € 0% 400,00 € -18,00 € 96% 
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6233 CDOS 52 Impact emploi 13,33 € 0% 0,00 € 13,33 €   

6239 Formation 1ers secours 0,00 € 0% 1 500,00 € -1 500,00 € 0% 

6240 Formations secrétaire 0,00 € 0% 500,00 € -500,00 € 0% 

63 IMPOTS  0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

64 CHARGES DE PERSONNEL 8 615,90 € 10% 17 500,00 € -8 884,10 € -51% 

6411 Salaire de la secrétaire 7 500,85 € 9% 15 130,00 € -7 629,15 € 50% 

6451 URSSAF 195,45 € 0% 535,00 € -339,55 € 37% 

6452 Retraite 438,80 € 1% 875,00 € -436,20 € 50% 

6453 Prévoyance 24,00 € 0% 60,00 € -36,00 € 40% 

6454 Pôle Emploi 322,55 € 0% 650,00 € -327,45 € 50% 

6458 Formation professionnelle 134,25 € 0% 250,00 € -115,75 € 54% 

6470 Médecine du travail 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

65 AUTRES CHARGES 250,00 € 0% 16 100,00 € -15 850,00 € -98% 

6501 Subvention licences kids 0,00 € 0% 5 000,00 € -5 000,00 € 0% 

6502 Subvention licences commissaires 0,00 € 0% 1 100,00 € -1 100,00 € 0% 

6503 Subvention clubs 0,00 € 0% 6 700,00 € -6 700,00 € 0% 

6504 Subvention école de Trial 0,00 € 0% 1 800,00 € -1 800,00 € 0% 

6505 Subvention pilotes listes ministérielles 250,00 € 0% 1 500,00 € -1 250,00 € 17% 

66 CHARGES FINANCIERES 929,76 € 1% 7 000,00 € -6 070,24 € -87% 

6601 Agios + CAEL 17,97 € 0% 0,00 € 17,97 €   

6602 Commission Engagements en ligne 911,79 € 1% 7 000,00 € -6 088,21 € 13% 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

68 
DOTATIONS SUR AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS 0,00 € 0% 7 450,00 € -7 450,00 € -100% 

6810 dotations aux amortissements 0,00 € 0% 7 450,00 € -7 450,00 € 0% 

6860 
dotations aux amortissements _charges 
financières 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

6870 
dotations aux amortissements _charges 
exceptionnelles 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

6890 Reprise subvention d'investissement 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

t TOTAL CHARGES 85 693,24 € 100% 238 770,00 € -153 076,76 € -64% 

o RÉSULTAT DE L'EXERCICE (si positif) 78 235,07 € 91% 0,00 € 0,00 € 0% 

t TOTAL DES CHARGES 163 928,31 € 191% 0,00 € 0,00 € 0% 

86 
EMPLOI DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN 
NATURE 0,00 € 0% 12 000,00 € -12 000,00 € 0% 

8600 secours en nature 0,00 €   0,00 € 0,00 €   

8610 mise à disposition de biens et prestations 0,00 €   0,00 € 0,00 €   

8640 personnel bénévole 0,00 €   12 000,00 € -12 000,00 € 0% 

t TOTAL GÉNÉRAL DES CHARGES 163 928,31 € 0% 0,00 € 0,00 € 0% 
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EXERCICE 2015 

COMPTES DE PRODUITS produits 2015 % 
bud. prév. 

2015 
rapprochement % 

70 RECETTES PROPRES 155 194,50 € 95% 210 100,00 € -54 905,50 € 74% 

7001 Licences Reverst FFM 47 218,00 € 29% 56 500,00 € -9 282,00 € 84% 

7002 Affiliation Reverst FFM 4 867,50 € 3% 6 200,00 € -1 332,50 € 79% 

7003 Licences Journée 845,00 € 1% 0,00 € 845,00 €   

7005 Ristournes FFM  0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

7006 Ristournes FFM remise des prix 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

7007 Engagements épreuves motocross 54 348,00 € 33% 75 000,00 € -20 652,00 € 72% 

7009 Epreuves et démonstrations Trial 0,00 € 0% 500,00 € -500,00 € 0% 

7010 Location transpondeurs 28 300,00 € 17% 25 500,00 € 2 800,00 € 111% 

7011 Forfait Chronométrage sur les épreuves 0,00 € 0% 8 000,00 € -8 000,00 € 0% 

7012 Forfait  Officiels sur les épreuves 1 253,00 € 1% 11 700,00 € -10 447,00 € 11% 

7013 Ecole de Trial 2 075,00 € 1% 3 000,00 € -925,00 € 69% 

7014 AG 2 248,00 € 1% 4 000,00 € -1 752,00 € 56% 

7015 Formation guidons Kids 360,00 € 0% 800,00 € -440,00 € 45% 

7016 Formation CASM 6 530,00 € 4% 11 000,00 € -4 470,00 € 59% 

7018 Inscriptions  championnats 6 690,00 € 4% 6 700,00 € -10,00 € 100% 

7019 Stages enduro 0,00 € 0% 200,00 € -200,00 € 0% 

7020 Stages kids 460,00 € 0% 1 000,00 € -540,00 € 46% 

71 PRODUCTION STOCKEE 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

74 SUBVENTIONS 8 149,74 € 5% 28 220,00 € -20 070,26 € 29% 

7401 Conseil Régional Investissement 0,00 € 0% 120,00 € -120,00 € 0% 

7402 CNDS 0,00 € 0% 5 500,00 € -5 500,00 € 0% 

7403 Conseil Régional Fonctionnement 0,00 € 0% 6 300,00 € -6 300,00 € 0% 

7404 Etat Emploi d'Avenir  6 549,74 € 4% 11 900,00 € -5 350,26 € 55% 

7405 Conseil Général 51 Emploi d'Avenir  1 600,00 € 1% 4 400,00 € -2 800,00 € 36% 

75 AUTRES PRODUITS 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

76 PRODUITS FINANCIERS 584,07 € 0% 450,00 € 134,07 € 130% 

7601 Intérêts bancaires  584,07 € 0% 450,00 € 134,07 € 130% 

7602 Régularisation chèques impayés 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENT 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 €   

t TOTAL PRODUITS 163 928,31 € 100% 238 770,00 € -74 841,69 € 69% 

O RÉSULTAT DE L'EXERCICE (si négatif) 0,00 € 0% 0,00 € 0,00 € 0% 

t TOTAL DES PRODUITS 163 928,31 € 100% 0,00 € 0,00 € 0% 

87 
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE 0,00 € 0% 12 000,00 € -12 000,00 € 0% 

8700 Bénévolat 0,00 €   12 000,00 € -12 000,00 € 0% 

8710 Prestations en nature 0,00 €   0,00 € 0,00 €   

8750 Dons en nature 0,00 €   0,00 € 0,00 €   

t TOTAL GÉNÉRAL DES PRODUITS 163 928,31 € 0% 0,00 € 0,00 € 0% 
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